
 
 

         

Mobilisation le 21 mai 

Au CCCA et dans nos CFA 

 

Ce 21 mai, le CCCA proposera à la signature une révision du statut 

des personnels qui risque de conduire  à une dégradation 

significative des conditions de travail de tous. 

La version définitive sera dans les boites des syndicats le 7 mai au plus tard. Le CCCA 

précipite la procédure sans laisser suffisamment de temps à  la négociation ! 

LA NEGOCIATION DE  POINTS ESSENTIELS N’A PAS  ABOUTI, 

notamment  concernant: 

 Une redéfinition des congés payés et un flou sur le calcul du 

rappel des indemnités de congés payés 

 l’intégration de la formation continue dans le statut des 

personnels avec des maxima de face à face revus à la hausse 

 Une volonté de flicage du T2 libre 

Pas d’avancée notable sur la répartition T1, T2, T3, pas de 

reconnaissance du CCF…. 

 

PREPARONS-NOUS A LA MOBILISATION 

POUR DEFENDRE LE STATUT DU 

PERSONNEL ET LA QUALITE DE 

L’APPRENTISSAGE 

 
Le 21 mai, faisons nous entendre, faisons leur entendre ; 

Soyons nombreux ! 

 


